
Ce mois de novembre est toujours fort 
historiquement parlant. Cette année, nous 
avons commémoré le 106e anniversaire de 
l’Armistice de la Première Guerre mondiale. 
L’occasion de rappeler que nous ne devons 
pas oublier la folie du passé et que nous 
devons surtout préparer l’avenir de nos 
enfants.

Prévoir notre avenir, c’est aussi bien gérer 
notre commune. C’est ce qui anime au 
quotidien mon équipe municipale et moi-
même. Plusieurs avancées sont d’ailleurs à 
noter suite à notre dernier conseil municipal 
début octobre.

La pratique du vélo trouvera de plus en 
plus sa place sur notre commune. Nous 
allons travailler en ce sens avec le projet 
baptisé AVELO 3, construit en partenariat 
avec la ville de Wimille. Notre objectif est de 
pouvoir développer la pratique du deux-
roues à Saint-Martin et donc d’offrir à la fois 
la possibilité et la sécurité de le faire. Mais ce 
projet se construira également avec vous. 
Une concertation va prochainement être 
lancée avec les usagers, les scolaires, etc. 
pour recueillir les besoins afin d’adapter au 
mieux les aménagements futurs.

Notre commune, c’est aussi un noyau 
économique fort. Avec les zones Mont-Joie 
et de l’Inquétrie, Saint-Martin regroupe bon 
nombre d’entreprises et de commerces. Il 
nous semblait important de ne pas oublier 
nos commerçants du centre-ville. Un 
périmètre de sauvegarde du commerce et 
de l’artisanat a ainsi été adopté afin d’agir en 
faveur de l’activité commerciale en centre-

ville. Il regroupe l’espace central formé autour 
de la place Jean-Moulin, la place Delury et la 
place Aristide-Briand.

La vie économique en général se porte 
bien sur notre commune. Nombreux sont les 
commerçants qui cherchent à s’y installer. 
Récemment, c’est un nouveau bar/restaurant 
qui a ouvert ses portes sur la zone du Mont-
Joie. Parce qu’à Saint-Martin, on y est bien !
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Raphaël JULES,
Votre Maire
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Comme chaque année, vous pourrez profiter de notre marché de Noël le premier week-
end de décembre ! Du vendredi 6 au dimanche 8 décembre, plus de 50 exposants vous 
attendent au square Isabelle-Nacry et à la salle de sport André-Condette. Sans compter 
sur les animations qui vont rythmer ces trois jours festifs. Voici le détail du programme 
qui vous sera proposé.

et bien sûr le père Noël et saint Nicolas !

TOUT LE DÉTAIL ET LES HORAIRES
SONT DANS NOTRE PROGRAMME SUR 
WWW.SAINTMARTINBOULOGNE.FR

DES ANIMATIONS

VENDREDI 6 À 19H30
ENFLAMMÉES

Jonglerie et danse se marient sous 
une pluie de flammes et d’artifices

SAMEDI 7 À 15H, 17H30 ET 18H30
LES BOULES DE NEIGE

Les danseuses Snow illuminent la nuit 
de la ville comme jamais auparavant

RENNE
VENDREDI 6 À 16H30, 

18H30 ET 20H

DIMANCHE 8 À 11H30, 

15H ET 16H30

PÈRE NOËL
VENDREDI 6 DÈS 19H
SAMEDI 7 ET DIMANCHE 8 DÈS 17H

SAINT NICOLAS
VENDREDI 6 À 16H30

PINGOUIN
SAMEDI 7 À 14H30, 

16H30 ET 19H

OURS POLAIREDIMANCHE 8 À 13H, 15H30 ET 17H
VENDREDI 6 DE 17H30 À 20H30

SAMEDI 7 DE 14H À 19H
DIMANCHE 8 DE 14H À 19H

L’ATELIER DES LUTINS
par le Conseil municipal des jeunes

DIMANCHE 8 À 14H30, 16H ET 17H30
DOUBLEVÉDÉ QUINTET

Un orchestre espiègle qui détourne 
les thèmes de dessins animés Disney

SAMEDI 7 À 15H30 ET 17H
SWEET JINGLE

L’univers de Disney et de Noël ravivé 
par cette fanfare haute en couleurs

DES PERSONNAGES À RENCONTRER

NE MANQUEZ PAS NOTRE MARCHÉ DE NOËL !

VENDREDI 6 DE 16H À 21H
SAMEDI 7 DE 11H À 20H
DIMANCHE 8 DE 11H À 19H



LES GAGNANTS DU CONCOURS DES MAISONS FLEURIES

APPEL AUX DONS DE DOCUMENTS 
ET PHOTOS D’ARCHIVES

GRANDS JARDINS
M. et Mme SALLMAN

PETITS JARDINS
M. et Mme BERQUEZ

BALCONS/FAÇADES
Mme VASSEUR

RÉSIDENCES
M. BEAUGRAND

Nous avons tous, d’une manière ou 
d’une autre, un lien particulier avec 
Saint-Martin-Boulogne. Que ce soit 
à travers des souvenirs familiaux, 
des objets transmis de génération 
en génération ou des anecdotes 
racontées par nos aînés, chacun 
d’entre nous détient un petit bout 
de l’histoire de notre ville.
Aujourd’hui, la mairie souhaite 
rassembler ces trésors pour 
retracer l’évolution de notre 
commune au fil du temps et en 
créer un livre. Et pour cela, nous 
avons besoin de vous !
Si vous possédez des documents 
anciens, des photographies, des 
lettres, des cartes postales, des 
journaux ou même des objets qui 
racontent l’histoire de Saint-Martin-

Boulogne, nous vous invitons à les 
partager avec nous. 
Ces éléments, aussi modestes 
soient-ils, sont une véritable 
richesse pour notre mémoire 
collective. L’objectif est de 
préserver et transmettre ce 
patrimoine aux habitants de notre 
ville et aux générations futures.
Pour participer, il vous suffit 
de déposer vos documents 
historiques directement à la mairie 
ou à l’adresse mail suivante :

matheo.biet
@ville-stmartinboulogne.fr

Chaque contribution compte, 
qu’il s’agisse de souvenirs liés à 
des événements historiques ou 
simplement de la vie de tous les 
jours à Saint-Martin-Boulogne.

Comme chaque année, 
la commémoration de 
l’Armistice de la Première 
Guerre mondiale est 
célébrée le 11 novembre.

L’occasion de rendre 
hommage aux soldats 
tombés pour la France, mais 
aussi de réaffirmer le souhait 
de vivre en paix.

Élus, anciens combattants, 
porte-drapeaux et citoyens 
se sont rendus en nombre 

au monument aux morts 
d’Ostrohove, au cimetière 
indien de Meerut, au carré 
militaire du cimetière du 
centre et au monument aux 
morts, le tout accompagné 
du Réveil musical et des 
Boys de l’Oncle Sam. 

Les jeunes élus du Conseil 
municipal des jeunes ont 
également répondu présent 
pour entretenir ce devoir 
de mémoire. Commémorer 
pour ne jamais oublier.

La mairie n’a plus de secret pour les élèves de l’école Jean-Rostand ! 
Mardi 5 novembre, les classes de CE1, CM1 et CM2 sont venues visiter 
la mairie et ses services, accompagnées de M. le Maire. Les élèves ont 
pu poser quelques questions relatives à la fonction de maire et au 
fonctionnement d’une collectivité. 

VISITE PÉDAGOGIQUE DE LA MAIRIE

Contribuons ensemble à l’histoire 
de Saint-Martin-Boulogne !

COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE 
DU 11 NOVEMBRE 1918



Mairie : jeudi 5 décembre de 16h à 17h30
Mairie : jeudi 19 décembre de 16h à 17h30

PERMANENCES DU MAIRE
DÉCEMBRE
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RETROUVEZ-NOUS SUR :

LES PROCHAINES DATES DE PERMANENCES
DES ÉLUS SUR NOTRE SITE INTERNET

Rubrique « Mairie » / « Permanences des élus »

S O U S  R É S E R V E  D E  M O D I F I C A T I O N S

DIMANCHE 1ER

Braderie du Téléthon de Bellidée
Salle de sport André-Condette 
de 8h à 18h
Tél. : 03 21 99 56 90

MERCREDI 4
Saint-Nicolas par Bellidée
Maison de quartier Ostrohove 
de 14h30 à 17h30
Tél. : 03 21 31 09 04

VENDREDI 6
Lancement des illuminations de Noël 
en présence de saint Nicolas
Parvis de la mairie à 17h
Gratuit
Tél. : 03 21 32 84 77

DU VENDREDI 6 AU DIMANCHE 8
Marché de Noël
Square Isabelle-Nacry et salle de sport 
André-Condette
Le vendredi de 16h à 21h, le samedi de 
11h à 20h et le dimanche de 11h à 19h
Tél. : 03 21 32 84 84
Programme sur saintmartinboulogne.fr

SAMEDI 7
Téléthon 
Activités sportives
Salle Giraux-Sannier de 8h45 à 13h
Tél. : 06 74 94 84 84

SAMEDI 14
Randonnée chocolat 
par Saint-Martin Rando
Départ de l’espace Émile-Ducrocq
Tél. : 06 31 61 69 00

Collecte de jouets du CMJ
Galerie marchande d’Auchan 
de 9h à 18h
Tél. : 03 21 32 84 84

MERCREDI 18
Concours de guénels
Salle de sport Louis-Névians de 14h 
à 16h et foyer Dumortier de 15h à 17h, 
défilé du père Noël à 17h
Tél. : 03 21 32 84 84

AGENDA DU MOIS DE DÉCEMBRE
sous réserve de modifications


